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ENFIN UNE HALLOWEEN FÊTÉE NORMALEMENT! 

Plus d’une soixantaine de petits monstres sont passés de maison en maison le dimanche 30 octobre pour célébrer 

l’Halloween sans qu’elle ne soit gâchée par les restrictions sanitaires.  La dernière fois qu’on avait pu tenir la fête sans 

contraintes, c’était en automne 2019 tout de suite 

après une grosse tempête qui nous avait laissé des 

arbres arrachés et une panne d’électricité.  Mais, 

cette année 2022, c’était extraordinaire!  Pas de 

pluie!  Pas de Covid!  Et un soleil éclatant pour les 

premiers qui ont commencé à circuler.  Merci à tous 

ceux qui ont décoré leur maison en plus d’être 

généreux sur les gâteries.   

 

Et le Comité de loisirs qui avait planifié la fête avait 

mis toute la gomme pour en faire une réussite en 

partant la randonnée du Centre de loisirs.  Les jeunes 

pouvaient circuler en toute sécurité dans le village, 

car les pompiers bénévoles assuraient la sécurité en 

avertissant les automobilistes de la parade.  Comme 

on le voit, Jimmy Ouellet (photo du haut) et Jean-

Philippe Laplante (photo de droite) ont mis la main à 

la fête pour en faire un succès et ont pris un réel 

plaisir à participer.  Bravo! 

 

 On a vu toutes sortes de déguisement comme la tortue Ninja, les licornes, super héros Spiderman, des sorcières 

à la tonne, des vampires, des pirates, des fées, GI Joe de l’armée avec costumes de camouflage,  dinosaures, 

combattant de la guerre des étoiles, démones, des lapins, bref, l’imagination n’a pas de limites.    
Crédit photo : Mario Ouimet 
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Un dîner mémorable le 13 novembre dernier 
La municipalité et la Corporation Domaine Les Pèlerins tenaient un dîner le dimanche 13 novembre pour le 

dévoilement de la murale rappelant la contribution de 7 personnes ayant laissé leurs traces dans le 

développement de Saint-André.  Grâce au financement obtenu de la MRC dans le cadre du programme Fonds 

Région-ruralité,  la municipalité a pu réaliser une murale pour rappeler à l’histoire ces hommes et  femmes dont 

quelques-uns étaient tombés dans l’oubli.  La murale est fixée sur la face ouest de l’édifice du 122 rue Principale.  

Montée sur une structure d’aluminium, l’œuvre d’art réalisée par Miguel Forest est prévue pour durer.  
 

Assistaient à l’événement une douzaine de maires du Kamouraska, le préfet élu de la MRC, monsieur Sylvain Roy, 

le nouveau député de Côte du Sud, monsieur Mathieu Rivest ainsi que le député fédéral, monsieur Bernard 

Généreux.  Au total, une centaine de personnes étaient sur place, plusieurs représentants de familles honorées.   

 

LA MURALE DE GAUCHE (DU HAUT VERS LE BAS) 

 

Rose Chénard : Le Québec s’est bâti par les bras de nombreux hommes et femmes.  Née en 1894, Rose Chénard 

donne naissance à 24 enfants entre 1913 et 1936 dans la maison familiale du 258 rang 2 Est.  
 

Dr Gélase Gagnon : Né en 1871, médecin à Saint-André et coroner, sa mort, présumée accidentelle en 1913, reste 

une énigme.  L’histoire rappelle qu’un présumé assassin a été condamné à 17 ans de travaux forcés en 1917. 
 

Charles-Alfred Roy dit Desjardins, homme d’affaires naît en 1846. Il dote le village d’Andréville d’une entreprise 

de fabrication de machinerie agricole.  On lui doit la construction de l’hospice de Saint-André (incendiée en 1992).  
 

Sœur Saint-Philippe-de-Néri née Dorilda Marquis vient au monde en 1885 dans l’une des plus vieilles familles de 

Saint-André.  Elle devient supérieure du Couvent de Saint-André à l’âge de 22 ans. 
 

Martin Fouquet : Né vers 1653 en France et établi en 1678 dans la Grande-Anse de La Pocatière, il disparaît, 

présumément noyé en 1681, « estant allé à l’Islet du Portage seullement pour y faire la pesche ».  
 

Marie Lambermeth est l’une des autochtones locales inscrites dans les registres religieux de Saint-André à l’instar 

des autres familles :  Bernard, Blaise, Castacite, Denys, Lacôte, Mélier, Micmac, Montagnais, Niche et Ramoise.  
  

Ida Desjardins : Née en 1892, elle fait la promotion de la culture et des arts ménagers sous toutes ses formes.  

Femme au grand cœur, elle a formé des dizaines de jeunes filles au piano, à la cuisine, au tricot et la broderie.           

 

 La communauté de Saint-André-de-Kamouraska est reconnaissante envers ces personnages plus grands que 

nature et la murale veut les rappeler à l’histoire.  Merci à la MRC de Kamouraska pour sa contribution financière. 

  

Les 25 ans de la résidence Desjardins   

C’était aussi l’occasion de souligner les 25 ans de 

la résidence Desjardins, organisme sans buts 

lucratifs qui accueille des personnes âgées en 

perte d’autonomie depuis 1997.  Géré grâce à un 

conseil d’administration bénévole, la résidence 

pour aînés s’enorgueillit d’avoir offert le gite, le 

couvert et les soins à plus de 235 personnes 

depuis son ouverture.  Longue vie à la résidence 

Desjardins ! 
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Résumé des principales décisions prises lors de la séance publique du conseil municipal du 1er nov 2022 

(le PV complet est disponible sur le site Web de la municipalité).  
 

En plus de l’adoption des affaires habituelles, le conseil a : 
1. Confirmé le dépôt des déclarations pécuniaires des membres du conseil; 
2. Déposé le certificat de signatures en lien avec le projet de règlement # 241; 
3. Réapprovisionné de Fonds de roulement d’un montant de 4 137 $ pour le financement de la camionnette; 

4. Réclamé du MTQ le remboursement d’une aide financière au montant de 8 400 $ pour des travaux dans le Mississipi; 
5. Adopté le calendrier 2023 des séances publiques du conseil municipal; 
6. Donné un avis de motion pour l’adoption du budget 2023 et d’un règlement concernant les dérogations mineures; 
7. Demandé à la CPTAQ un sursis d’un an pour démolir la section sud de la risberme; 
8. Décrété la Semaine des tout petits du 14 au 20 novembre 2022 et appuyé à soutenir le développement des enfants; 
9. Adopté une motion de félicitations à Mme Nathalie Lemieux, finaliste au Gala des agricultrices du Québec du 22 octobre 2022; 
10. Autorisé l’embauche de Fay Ayotte au poste d’agente de développement (avec la municipalité de St-Denis-de-la-Bouteillerie) ; 
11. Autorisé une demande d’aide financière à Emploi été Canada 2023 pour financer l’embauche d’animateurs de terrains de jeux; 
12. Autorisé le transfert de 10,000 $ au Fonds « vidange des étangs aérés »; 
13. Autorisé une aide financière de 4000 $ pour le Depduvillage pour son fonctionnement, pris au Fonds des élus et éolien; 
14. Accepté l’ajustement réclamé par la Corporation Domaine Les Pèlerins pour le bail annuel (augmentation de 6.9 %); 
15. Demandé 2 aides financières au FDMK, volet loisirs culturels, l’un pour un café rencontre et l’autre pour un atelier bien-être animal; 
16. Autorisé la directrice générale à assister à la conférence administrative du Bas-Saint-Laurent du 10 novembre 2022 à Rimouski; 
17. Réclamé du gouvernement de prioriser une gestion durable et transparente de l’eau potable, notamment pour que tous les 

prélèvements d’eau soient déclarés au MELCC; 
18. Octroyé une aide financière de 100 $ à Centraide et 20 $ à l’École de musique Destroismaisons de La Pocatière. 
         Quatre citoyens assistaient au conseil.                                                                                                                          Source : Gervais Darisse              
 

 

Mme Barbara Gauthier, inspectrice régionale en bâtiment et en environnement, au bureau tous les lundis AM 

pour rencontrer des contribuables 
 

Mme Gauthier vient tous les lundis en matinée pour rencontrer les citoyens qui ont des questions en lien avec des projets de 
construction ou de rénovation à compléter.  Vous pouvez prendre rendez-vous au 418-492-1660 poste 225 et la rencontre se fait au bureau 
municipal du 122A rue Principale à Saint-André-de-Kamouraska.    

 

Vérification des détecteurs de fumée en automne 
 

En route vers les Fêtes, si vous avez oublié de vérifier vos détecteurs de fumée, il n’est pas trop 
tard pour bien faire.  Les détecteurs de fumée ne sont pas obligatoires pour rien. Ils veillent 

constamment sur vous et vont émettre un avertissement s’ils détectent de la fumée. Pensez tous les 
mois à tester votre détecteur en appuyant sur son bouton de test. S’il fonctionne correctement, votre 
détecteur va alors se mettre à sonner.  
 
Un détecteur de fumée à une durée de vie de 10 ans. Il doit donc être remplacé 10 ans après sa date 
de fabrication. Il faut donc penser à vérifier régulièrement la date de fabrication indiquée sur le 
boîtier du détecteur. Il se peut également que le fabricant ait apposé une étiquette indiquant précisément la date à laquelle vous 
devrez le changer.                                                                                                                                              La municipalité 

 

 

Invitation à une pause pour des vœux pour le Nouvel An 
 au Centre des loisirs le 3 décembre prochain 
Noël approche à grands pas. Venez rencontrer votre comité des loisirs pour un café rencontre. Vous 
aurez la chance de déguster un délicieux café tout en prenant le temps d'écrire vos vœux de Noël aux gens que 
vous aimez. Vous aurez aussi la possibilité d'écrire à des gens pour qui ces vœux pourraient faire une différence. 
Le comité des loisirs assurera le relais pour ces gens. Nous aurons entre autres de magnifiques cartes d'Audrey 
Mainguy, photographe estimée de Saint-André.  
 
Pour ces dernières, il y aura une limite de cartes. Le Dep du village sera aussi là pour combler une fringale. Les 
enfants ne seront pas en reste, ils auront une table pour bricoler leur propre carte de vœux. Nous vous attendons 
en grand nombre au centre des loisirs pour ce moment d'échange et de partage avant le temps des Fêtes qui va 
toujours trop vite. Venez nous rejoindre dès 9h30 à 11h30 le samedi 3 décembre au Centre des loisirs. Il sera 

possible d'acheter des billets pour le tirage d'un panier cadeau de produits d'ici.  Cette activité est commanditée par la municipalité et la 
MRC de Kamouraska. 
                                                                                                              Au plaisir de vous y voir!                 Source : Josianne Sirois  
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Assemblée des paroissiens le 11 décembre prochain à 
l’église 
 
Les membres de votre fabrique vous invitent à l’Assemblée des paroissiens le dimanche 11 
décembre 2022. L’assemblée suivra la messe dominicale.  Lors de cette assemblée, nous 
procèderons à l’élection des nouveaux marguillers. De plus, nous informerons les paroissiens 
des résultats et des activités de la dernière année.  Et nous répondrons aux questions des 
paroissiens.         Bienvenue à tous.                          Le conseil de la fabrique.   

Pierre Lebel, président de l’Assemblée des paroissiens  
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**Le Dep du Village a besoin de vous (pour vrai !)** 
 

Le 31 octobre n'est pas seulement le jour de l'Halloween, c'est aussi la date de clôture de l'année financière du Dep! Bien que l'analyse 
comptable ne sera complétée que dans quelques mois, notre premier regard sur les chiffres nous porte à croire que le Dep n'aura pas atteint 
l’équilibre budgétaire en 2022. Pourtant, les journées spéciales connaissent un franc succès, le chiffre d’affaires estival a augmenté malgré une 
saison touristique moins achalandée que les dernières années, etc. Les efforts mis en place portent fruit, mais ne suffisent pas à compenser le 

peu de revenus générés durant la longue période hivernale.  
 
L’année à venir sera déterminante pour la survie du Dep. Pour assurer sa pérennité et poursuivre ses activités, le Dep a plus que jamais besoin 

de clients réguliers. Si vous pensez, vous aussi, qu’il est essentiel de maintenir un commerce de proximité qui emploie des Andréens, qui fait la 
part belle aux produits locaux, qui permet à la communauté de se rencontrer, qui prône des valeurs d’achat local, de solidarité et de convivialité, 
alors la balle est dans votre camp. La mobilisation citoyenne est essentielle ! 
 
Il existe plusieurs manières d’encourager le Dep et de contribuer à son maintien. L’une d’elles consiste à “adopter un produit”, c’est-à-dire 
choisir un produit dans l’inventaire (pain, légumes, viande, oeufs, lait, fromage, etc.) et à vous engager à l’acheter exclusivement au Dep 
(engagement moral seulement, on ne vous fera signer aucun contrat, promis !). Une façon simple mais efficace et concrète d'intégrer le Dep 
dans votre routine de magasinage.  
 
Le Dep du Village est un projet qui continue de nous animer et dans lequel les membres du CA et les précieux bénévoles croient encore 
fermement ! Nous n’avons pas dit notre dernier mot : on vous réserve encore beaucoup de bonnes surprises, et on espère que vous serez là en 
grand nombre pour en profiter !  
 
Sondage : donnez votre avis !  

Donnez-nous votre avis sur ce que le Dep fait actuellement, et ce qu’il pourrait faire de plus, de mieux ou de différent selon vous. Nous sommes 
preneurs et très ouverts aux suggestions, aux remarques, aux propositions. Parce que le Dep du Village est avant tout VOTRE Dep ! Sondage en 

ligne sur le site https://ledepduvillage.wixsite.com/cooperative et sur la page Facebook du Dep. 

 

Autres infos :  418-363-3377 
 
- Envie d’être acteur de ce beau projet citoyen ? Embarquez dans le CA ! 
Plus d’infos par courriel : ledepduvillage@gmail.com 

 
- Prochaine journée spéciale : samedi 10 décembre : soupe wonton !  
 
- Qui dit "fin d'année financière" dit "inventaire". Un travail colossal pour 
nos bénévoles ! Merci à tous ceux qui ont prêté main forte, et tout 
particulièrement à Jérôme, qui y a passé de nombreuses heures.  
 
- Rappel des horaires d’ouverture : le Dep du Village vous accueille du 
mercredi au dimanche de 10h à 18h.  

 

 
Source : Le DEPDUVILLAGE 
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 Guignolée  2022« Le cœur sur la main » 

 
Décembre arrive à grands pas et, bonne nouvelle, la guignolée nous revient pour une 5ième  
année consécutive.  C’est en compagne du père Noël et de l’équipe d’animation locale 
que nos lutins déambuleront dans les rues du village et vous tendront la main.  La fête se 
tiendra le 10 décembre prochain de 10h à 16h pour recueillir les dons en argent.  Par la 
suite, joignez-vous à nous pour un souper hot dogs avec animation musicale afin de 
prolonger le bonheur d’être ensemble, rassemblés autour d’une même cause :  le bien 
être de nos proches et amis.  Invitation à tous, nous vous attendons nombreux à la grande 
salle communautaire du 122 rue Principale.    Pour le repas, la contribution   est 
volontaire.   

 
Au besoin, vous pouvez rejoindre Joanne Darisse au 418-493-2142 poste 1337 entre 8h et 16h du lundi au vendredi afin de lui formuler vos 
demandes.   
 
Merci de nous ouvrir notre seulement votre porte, mais aussi votre cœur dans un élan de générosité.  Laissez-vous envahir par la magie de Noël 
et partageons celle-ci avec ceux qui sollicitent notre aide.  Par amour et pour l’espoir, on se donne rendez-vous à la Guignolée du cœur sur la 
main 2022. 
 
L’argent des dernières années (un peu plus de 5000 $) a fait le bonheur 
des personnes dans le besoin.  De nombreuses cartes-cadeaux 
offertes, des paniers de Noël, des repas après une convalescence, des 
collations offertes au camp de jour et à l’école, de l’aide monétaire 
pour frais de  transport pour rendez-vous médicaux, de l’aide 
financière pour achat d’articles scolaires, de l’aide aux familles plus 
nombreuses et un Papa du ciel généreux, le tout est offert à la 
population locale, et ce, en toute confidentialité et dans le respect de 
chacun.                       Source :  Comité de bénévoles Les Ptits Bonheurs, 
Johanne Darisse et Doris Tessier pour Engagement fraternité 
 
P.S. On a besoin  de lutins.  Viens te joindre à nous (avec ton chapeau 
et ton sourire).  Départ à 13h du stationnement de la résidence 
Desjardins.      
  ***************************************************************************************************************** 

La caravane de Noël des producteurs était à Saint-André le 5 nov 
 

C’est avec plaisir de Saint-André a accueilli la caravane 
de Noël le 5 novembre dernier et l’achalandage a été 
relativement bon.  Sous un merveilleux ciel ensoleillé 
mais froids, les gens de Saint-André-de-Kamouraska ont 
circulé de tables en tables pour faire de provisions. 
 
Parmi les comptoirs, on a vu :   
Abeilles et filles (miel), Ça goûte le bois (PFNL), 
Champignons Kamouraska, Érablière Nathalie Lemieux, 
L’Agnellerie, La Brumeuse (bœuf, œufs, poulets 
fermiers, ect), Les Petits régals des bois (sanglier, caille), 
Les Produits Maraîchers Belzile, Pommetterie Saint-
Gabriel-de-Kamouraska, Porc O’Rye du Kamouraska. 
Merci à tous les participants (producteurs et clients) 
pour cette merveilleuse journée.     
 
Merci aux gens qui sont allés sur place pour soutenir 
l’agriculture locale.           

Sur la photo : Valérie Labrecque d’Abeilles et filles 
Crédit photo : Mario Ouimet 
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Belle occasion de soutenir l’école Les Pèlerins 

 
 

EN ATTENTE DES PREMIÈRES NEIGES, VOICI LES ACTIVITÉS À VENIR 
 
 

 Date Jour Heure Activités et lieux Infos add. 

1 26 nov Sam 10h15  « Un avant-midi poilu » avec Docteure Aryane à la Biblio Hélène 418-894-4838 

2 3 déc Sam 9h30-11h30 Matinée Cartes de Noël au Centre de loisirs Josiane 714-3476 

3 6 déc Mar 19 h 30  Conseil municipal à la salle municipale (122 rue Principale) Nathalie 493-2085 # 1 

4 10 déc Sam Journée spéciale au DEP « soupe Won ton » 418-363-3377 

5 10 déc Sam 10h-16h Guignolée 2022 « Le cœur sur la main ». Parcours du village Doris 493-2158 

6 11 déc Dim Vers 10h30 Assemblée annuelle des paroissiens à l’église (2 rue du Cap) Pierre 894-4602 
 

 

Prochaine publication le 15 décembre 2022. Envoi des articles en fichier Word pour le 1er 

décembre 2022 par courriel à direction@standredekamouraska.ca. Pour informations sur le journal, 

carte professionnelle ou publicité : Direction générale de la municipalité au 418-493-2085 # 1. Les textes 

n’engagent que leurs auteurs. Ce journal est produit en régie à la municipalité. 

 


